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ARTICLE UNIQUE

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
A l'alinéa 11, remplacer les mots « maintien » par « rétablissement et l’augmentation ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le rapport Draghi a souligné la faiblesse relative de l’effort de l’Union européenne en matière de 
recherche et le risque de décrochage vis-à-vis de nos grands partenaires que cela comporte.

Le Gouvernement français est parfaitement fondé à plaider pour une augmentation des crédits 
européens affectés à la recherche dans la mesure où il augmente encore en 2025 sa contribution 
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nette au budget de l’Union européenne.

Les exemples de grands projets européens comme le CERN illustrent parfaitement les bénéfices que 
les pays de l’Union peuvent retirer d’une coopération à grande échelle et d’une mutualisation des 
financements au sein de programmes européens ambitieux.


